
 
 
 
 
 
entre la Commission de la marque Miel du Pays de Vaud et 
Prénom et Nom, nommé ci-après « l'utilisateur ». 

La Commission de la marque Miel du Pays de Vaud autorise l'utilisateur à 
utiliser 
- la marque Miel du Pays de Vaud no ..............  suivante, déposée auprès de 

l'Institut fédéral de la propriété intellectuelle 

 
pour le miel récolté et conditionné dans le respect des textes suivants: 
 
- Règlement cadre de la marque Miel du Pays de Vaud du 06 décembre 1999.  
- Règlement de la Fédération Suisse des Sociétés d'Apiculture (FSSA) du   

Contrôle du miel SAR du 28 octobre 1995. 
- Cahier des charges de la commission de la marque Miel du Pays de Vaud 

du 19 février 00. 

L'utilisateur confirme qu'il a pris connaissance des différents textes et s'engage à 
les respecter lors de l'emploi de la marque. 

Droits de l'utilisateur 

La signature du présent contrat donne au requérant de licence les droits suivants: 

Droit d'utilisation de la marque Miel du Pays de Vaud. 
Droit de tirer profit des efforts déployés par la commission de la marque 
pour la promotion de la marque Miel du Pays de Vaud. 
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Contrat de licence pour l'utilisation de la marque 
Miel du Pays de Vaud 



Taxes 
 
Une taxe est perçue sur le prix de vente des labels.  
 
Apparence de la marque 
 
L'utilisateur s'engage à ce que les reproductions graphiques de la marque 
susmentionnée soient fidèles à l'original et ne puissent pas prêter à confusion. Le 
matériel de conditionnement ou de promotion créé par l'utilisateur avec 
utilisation de la marque Miel du Pays de Vaud sera soumis pour approbation à la 
commission de la marque Miel du Pays de Vaud. 
 
Durée 

Le présent contrat est valable du Jour mois année au Jour mois année. Sauf 
modification ou dénonciation par l'un des partenaires 6 mois à l'avance, son 
renouvellement annuel est automatique pour les trois années du calendrier qui 
suivent l'année d'entrée en vigueur. Au-delà de cette période, une demande écrite 
de l'utilisateur est nécessaire. 
 
 
 
Les annexes de ce contrat peuvent être modifiées en tout temps si l'ensemble 
des partenaires concernés est d'accord. 
 
 
 
 
Lieu et date: 
 
L'utilisateur : Le déposant de la marque  
 
Annexes: 
 
- Règlement cadre de la marque Miel du Pays de Vaud du 06 décembre 1999. 
- Règlement de la Fédération Suisse des Sociétés d'Apiculture ( FSSA) du Contrôle 

du miel SAR 28 octobre 1995. 
- Cahier des charges de la commission de la marque Miel du Pays de Vaud du 19 

février 00. 
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Contrat de licence pour l'utilisation de la marque Miel du 

Pays de Vaud 

  
entre la Commission de la marque Miel du Pays de Vaud et 
Prénom et Nom, nommé ci-après « l'utilisateur ». 

La Commission de la marque Miel du Pays de Vaud autorise l'utilisateur à 
utiliser 
la marque Miel du Pays de Vaud no ............................................... suivante, déposée auprès de 
l'Institut fédéral de la propriété intellectuelle 

pour le miel récolté et conditionné dans le respect des textes suivants: 

-Règlement cadre de la marque Miel du Pays de Vaud dujj,mm,aa. -Règlement de la Fédération Suisse 
des Sociétés d'Apiculture ( FSSA ) du 

Contrôle du miel SAR du jj,mm,aa. 
-Cahier des charges de la commission de la marque Miel du Pays de Vaud du 

J.J,mm,aa. 

L'utilisateur confirme qu'il a pris connaissance des différents textes et s'engage à les respecter lors de l'emploi 
de la marque. 

Droits de l'utilisateur 
 
La signature du présent contrat donne au requérant de licence les droits suivants: 

-Droit d'utilisation de la marque Miel du Pays de Vaud. 
-Droit de tirer profit des efforts déployés par la commission de la marque pour la 

promotion de la marque Miel du Pays de Vaud. 


